
Province de Québec  
MRC Lac-Saint-Jean Est 
Municipalité d’Hébertville-Station 
 

S É A N C E    S P É C I A L E   D U  1 8    D É C E M B R E    2 0 0 6 
   
À  une séance spéciale du Conseil municipal d’Hébertville-Station, tenue au lieu habituel 
des séances du conseil, lundi le 18 décembre  2006, à 19h00 et à laquelle étaient 
présent(e)s : 
 
Monsieur le maire Jean-Claude Bolduc 
Madame la conseillère Doris Lalancette 
Messieurs les conseillers     Marc Vermette 
                                            Raymond Fortin 
                                            Gratien Gagné 
                                            Réal Côté 
                                            Dany Maltais 
 
Formant quorum. 
 
1.0  OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Monsieur le maire Jean-Claude Bolduc  procède  à l’ouverture de la séance. 
 
2.0  LECTURE ET APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR ET DE L’AVIS DE 
CONVOCATION 
 
2.1 SUJETS DISCUTÉS 
 
1.0  Ouverture de la séance 
2.0  Lecture et approbation de l’ordre du jour et de l’avis de convocation 
3.0  Présentation et adoption du budget et des activités d’investissements 
4.0  Période de question 
5.0  Levée de l’assemblée 
 
2.2  APPROBATION DE L’AVIS DE CONVOCATION ET DE L’ORDRE DU 
JOUR 
R.4679.12.06 
 
 Il est proposé par monsieur le conseiller Dany Maltais,  appuyé par monsieur le 
conseiller Réal Côté et résolu unanimement que l’avis de convocation et l’ordre du jour  
soient  et sont  acceptés  tels que reçus et rédigés. Accepté. 
 
Arrivée de monsieur le conseiller Gratien Gagné.  Il est 19h05. 
 
3.0  PRÉSENTATION ET ADOPTION DU BUDGET CONSOLIDÉ ET DES 
ACTIVITÉS D’INVESTISSEMENTS 2007 
R.4680.12.06 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Marc Vermette, appuyé par monsieur le 
conseiller Raymond Fortin et résolu unanimement que les prévisions budgétaires 
consolidées et les activités d’investissements pour 2007,  soient et sont approuvés.  
Accepté. 
 
4.0 PÉRIODE DE QUESTION 
Aucune  résolution n’a été faite. 
 
5.0 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
R.4681.12.06 
 



Il est proposé par monsieur le conseiller Dany Maltais et résolu unanimement que 
l’assemblée soit et est levée.  Il est 19h20.  Accepté. 
 
 
 
Maire                                                                                       Directeur général 


